
La corrida définitivement radiée du patrimoine immatériel de la France 

Le Conseil d'Etat a rejeté le pourvoi de deux organisations pro-corrida, qui contestaient la décision de la cour 

administrative de Paris de radier cette pratique de l'inventaire du Patrimoine immatériel de la France. "Le 

pourvoi de l'Observatoire national des cultures taurines et de l'Union des villes taurines de France est rejeté", 

indique une décision du Conseil d'Etat du 27 juillet 2016. 

 

L'association des villes taurines et l'Observatoire national des cultures taurines avaient obtenu en 2011 

l'inscription de la corrida à l'inventaire du Patrimoine immatériel, une décision infirmée en juin 2015 par la 

cour administrative. "Le rejet du pourvoi fait que la décision de la cour administrative est définitive", a 

commenté auprès de l'AFP David Chauvet, le co-fondateur de Droit des animaux. "Nos adversaires voulaient 

sanctuariser la corrida, ce ne sera pas le cas", a-t-il ajouté.   

 

En mai 2011, l’OABA, l’Alliance Anti corrida et 5 autres ONG de protection animale avaient demandé au 

ministre de la Culture de l’époque, de revenir sur cette inscription à l’inventaire du patrimoine immatériel. En 

vain… 
 

 


